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Article 19a (nouveau), alinéa 2, lettre a 
2En l’absence de budget au 1er janvier et aussi longtemps qu’aucun budget n’a été adopté par le Grand Conseil, 
le Conseil d'État est autorisé à engager : 

a) les charges de fonctionnement sur la base et en proportion des montants figurant au budget qu’il a présenté, 
selon le principe des douzièmes provisoires, à l'exception des charges découlant directement de la législation 
en vigueur ; 
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